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Vannes, le 5 mai 2017

COMMUNIQUE DE PRESSE

DECLARATIONS DE CANDIDATURE POUR LES ELECTIONS LEGISLATIVES

A l’occasion  du  renouvellement  intégral  des  membres  de  l’Assemblée  Nationale  lors  des
élections générales qui auront lieu les 11 et 18 juin 2017,  les déclarations de candidature
devront être déposées personnellement par le candidat ou son suppléant à la préfecture,
24 place de la République à Vannes : 

- du lundi 15 mai 2017 au jeudi 18 mai 2017, de 8h30 à 11h30 et de 14h00 à 17h00
- et le vendredi 19 mai 2017, de  8h30 à 11h30 et de 14h00 à 18h00.

Les candidatures parvenues par voie postale, télécopie ou messagerie électronique, ou
présentées par un mandataire, ne seront pas enregistrées.

Tous  renseignements  complémentaires  pourront  être  obtenus  sur  le  site  internet  en  page
d’actualités, rubrique Elections législatives.

http://www.morbihan.gouv.fr/Politiques-publiques/Citoyennete/Elections/Elections-legislatives
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